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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA RE-

PARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLU-

RIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSO UDAPEI DU NORD - 590807459 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS UDAPEI THUMÉRIES - 590817318 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DE LA PÉVÈLE - 590068177 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DE WAHAGNIES - 590780516 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur 

de l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

  VU la décision tarifaire en date du 22 janvier 2025 ; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025 au titre de 2025, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSO UDAPEI DU NORD (590807459), a été fixée à 

10 116 875,95 €, dont 78 915,99 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés.   

 
 

 

-personnes handicapées : 10 116 875,95 € (dont 10 116 875,95 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  
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Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068177 0,00 0,00 488 675,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590780516 2 535 570,08 1 337 170,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817318 5 167 642,45 587 817,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068177 0,00 0,00 129,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590780516 151,02 127,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817318 252,82 230,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 843 073 € (dont 843 073 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 10 037 959,96 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 10 037 959,96 € (dont 10 037 959,96 € imputable à l’Assurance 

Maladie) 

 

 

 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068177 0,00 0,00 471 262,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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590780516 2 513 175,09 1 337 170,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817318 5 128 534,75 587 817,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590068177 0,00 0,00 124,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590780516 149,68 127,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817318 250,91 230,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 836 496,66 € (dont 836 496,66 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO UDAPEI DU NORD 

(590807459) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Lille, le 11 février 2025 

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 
#signature# 



Décision donnant au CSAPA L’ENVOL géré par l’association VIATOPIA
autorisation complémentaire pour la réalisation de tests rapides d’orientation 

diagnostique (TROD) VIH 1 et 2 VHC VHB

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1 (9°), L313-1 à 
L313-9 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé (ARS) et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 
des Régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation 
des Régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la Région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS Hauts-
de-France (M. Hugo Gilardi) ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des tests rapides 
d'orientation diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 
1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) et par la 
bactérie Treponema pallidum (syphilis), en milieu médico-social ou associatif et autres 
centres et établissements autorisés ;

Vu la décision du 12 janvier 2012 du directeur général de l'agence régionale de santé Nord 
Pas-de-Calais relative à la création d’un centre d’accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour usagers de drogues à Calais ;

Vu la décision du 30 décembre 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France (l’ARS) portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision recognitive du 7 février 2025 du directeur général de l’ARS prenant acte du 
changement de nom de l’association ABCD, Aides, Soins et Prise en charge par la nouvelle 
dénomination VIATOPIA ;

Considérant la demande d’autorisation complémentaire pour la réalisation de tests 
rapides d’orientation diagnostique (TROD) VIH 1 et 2,  VHC et VHB présentée par 
l’association VIATOPIA pour le CSAPA qu’elle gère le 18 septembre 2024 et complétée le 
30 janvier 2025 ;



Considérant que la demande d’autorisation complémentaire pour la réalisation des TROD 
VIH 1 et 2, VHC et VHB présentée par le CSAPA L’ENVOL géré par l’association VIATOPIA 
est conforme aux dispositions de l’arrêté du 13 mai 2024 et de ses annexes I, II, III, VI ;

D E C I D E

Article 1 – L’autorisation complémentaire pour la réalisation des TROD VIH 1 et 2 VHC 
VHB est délivrée au CSAPA L’ENVOL à Calais géré par l’association VIATOPIA.
Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests au sein de la structure sont 
précisés en annexe de la présente décision.

Article 2 – L'autorisation complémentaire est accordée dans la limite de la durée de 
l'autorisation de l'établissement ou du service prévue à l' article L313-1 du code de l'action 
sociale et des familles. Le renouvellement de cette autorisation complémentaire  est 
conditionné au renouvellement de l'autorisation de l'établissement ou du service médico-
social.

Article 3 – La date de délivrance de l’autorisation complémentaire ne constitue pas un 
nouveau point de départ du délai pour le renouvellement de l’autorisation de 
l’établissement.

Article 4 – Les autres dispositions contenues dans l’arrêté d’autorisation du CSAPA 
L’ENVOL géré par l’association VIATOPIA demeurent inchangées.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.

Article 6 – La présente décision sera notifiée au représentant légal de la structure 
autorisée.

Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 10 février 2025



ANNEXE
Nombre et qualité des personnes pouvant réaliser les tests rapides d’orientation 

diagnostique de l’infection par les virus VIH 1 et 2 VHC VHB

La présente décision autorise le CSAPA L’ENVOL géré par l’association VIATOPIA à assurer 
au sein de sa structure la réalisation de TROD VIH 1 et 2 VHC VHB par les personnes 
suivantes dont la formation TROD VIH 1 et 2 VHC VHB a été assurée par Florian 
BOURGOIN, consultant formateur AIDES, les 6, 7, 8 novembre 2019 (VIH 1 et 2 VHC) et 27 
avril 2022 (VHB), pour l’ensemble des personnels désignés.

Nom et prénom des personnels formés Qualité des personnels formés
BAILLY Fabien infirmier



Décision donnant au CSAPA LA PORTE OUVERTE géré par l’association VIATOPIA
autorisation complémentaire pour la réalisation de tests rapides d’orientation 

diagnostique (TROD) VIH 1 et 2 VHC VHB

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1 (9°), L313-1 à 
L313-9 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé (ARS) et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 
des Régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation 
des Régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la Région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS Hauts-
de-France (M. Hugo Gilardi) ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des tests rapides 
d'orientation diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 
1 et 2), des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) et par la 
bactérie Treponema pallidum (syphilis), en milieu médico-social ou associatif et autres 
centres et établissements autorisés ;

Vu la décision du 15 janvier 2010 du directeur général de l'agence régionale de santé Nord 
Pas-de-Calais relative à la création d’un centre d’accueil et d'accompagnement à la 
réduction des risques pour usagers de drogues à Saint-Omer ;

Vu la décision du 30 décembre 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France (l’ARS) portant délégations de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision recognitive du 7 février 2025 du directeur général de l’ARS prenant acte du 
changement de nom de l’association ABCD, Aides, Soins et Prise en charge par la nouvelle 
dénomination VIATOPIA ;

Considérant la demande d’autorisation complémentaire pour la réalisation de tests 
rapides d’orientation diagnostique (TROD) VIH 1 et 2,  VHC et VHB présentée par 
l’association VIATOPIA pour le CSAPA qu’elle gère le 17 janvier 2025 et complétée les 28 



janvier et 30 janvier 2025 ;

Considérant que la demande d’autorisation complémentaire pour la réalisation des TROD 
VIH 1 et 2, VHC et VHB présentée par le CSAPA L’ENVOL géré par l’association VIATOPIA 
est conforme aux dispositions de l’arrêté du 13 mai 2024 et de ses annexes I, II, III, VI ;

D E C I D E

Article 1 – L’autorisation complémentaire pour la réalisation des TROD VIH 1 et 2 VHC 
VHB est délivrée au CSAPA LA PORTE OUVERTE à Saint-Omer géré par l’association 
VIATOPIA.
Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests au sein de la structure sont 
précisés en annexe de la présente décision.

Article 2 – L'autorisation complémentaire est accordée dans la limite de la durée de 
l'autorisation de l'établissement ou du service prévue à l' article L313-1 du code de l'action 
sociale et des familles. Le renouvellement de cette autorisation complémentaire  est 
conditionné au renouvellement de l'autorisation de l'établissement ou du service médico-
social.

Article 3 – La date de délivrance de l’autorisation complémentaire ne constitue pas un 
nouveau point de départ du délai pour le renouvellement de l’autorisation de 
l’établissement.

Article 4 – Les autres dispositions contenues dans l’arrêté d’autorisation du CSAPA LA 
PORTE OUVERTE géré par l’association VIATOPIA demeurent inchangées.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.

Article 6 – La présente décision sera notifiée au représentant légal de la structure 
autorisée.

Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée de 
l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 10 février 2025



ANNEXE
Nombre et qualité des personnes pouvant réaliser les tests rapides d’orientation 

diagnostique de l’infection par les virus VIH 1 et 2 VHC VHB

La présente décision autorise le CSAPA LA PORTE OUVERTE géré par l’association 
VIATOPIA à assurer au sein de sa structure la réalisation de TROD VIH 1 et 2 VHC VHB par 
les personnes suivantes dont la formation TROD VIH 1 et 2 VHC VHB a été assurée par 
Florian BOURGOIN, consultant formateur AIDES, les 28, 29, 30 septembre 2016, les 6, 7, 8 
novembre 2019 (VIH 1 et 2 VHC) et 27 avril 2022 (VHB), pour l’ensemble des personnels 
désignés.

Nom et prénom des personnels formés Qualité des personnels formés
DROLEZ Hélène infirmière
MACREL Amandine infirmière



DECISION RECOGNITIVE PRENANT ACTE DU CHANGEMENT DE NOM DE L'ASSOCIATION ABCD, 
AIDE, SOINS ET PRISES EN CHARGE PAR LA NOUVELLE DENOMINATION VIATOPIA

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1  et 
suivants, L.313-1 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 
de santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 
des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions 
régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu la décision du 15 juillet 2010 du directeur général de l'agence régionale de santé 
Nord Pas-de-Calais relative à la transformation d’un centre de soins spécialisés pour 
toxicomanes en centre de soins d'accompagnement et de prévention en 
addictologie à Saint-Omer ;

Vu la décision du 15 juillet 2010 du directeur général de l'agence régionale de santé 
Nord Pas-de-Calais relative à la transformation d’un centre de soins spécialisés pour 
toxicomanes en centre de soins d'accompagnement et de prévention en 
addictologie à Calais ;

Vu la décision du 12 janvier 2012 du directeur général de l'agence régionale de santé 
Nord Pas-de-Calais relative à la création d’un centre d’accueil et d'accompagnement 
à la réduction des risques pour usagers de drogues à Calais ;

Vu la décision du 26 février 2014 du directeur général de l'agence régionale de santé 
Nord Pas-de-Calais relative à la création d’un centre d’accueil et d'accompagnement 
à la réduction des risques pour usagers de drogues sur la zone de proximité de 
l’Arrageois ;

Vu l’autorisation complémentaire modifiée du 20 octobre 2023 du directeur général 
de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du  centre d’accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues à Calais pour 
la réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique VHB ;
Vu l’autorisation complémentaire modifiée du 20 octobre 2023 du directeur général 
de l’agence régionale de santé Hauts-de- France du centre d’accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues à Arras pour 
la réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique VHB ;

Vu la décision du 30 décembre 2024 du directeur général de l’agence régionale de 



santé Hauts-de-France (l’ARS) portant délégations de signature du directeur général 
de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu les statuts modifiés de l’association ABCD, Aide, Soins et Prises en charge reçus à 
l’ARS le 9 janvier 2025 ; 

Considérant que l’association ABCD, Aide, Soins et Prises en charge  prend la 
dénomination d’association VIATOPIA ;

Considérant que l’association dénommée ABCD, Aide, Soins et Prises en charge a 
modifié ses statuts afin de procéder à un changement de sa dénomination, que celle-
ci est désormais dénommée VIATOPIA ;

Considérant que l’objet de l’association n’est pas modifié ;

D É C I D E

Article 1 – Il est acté que l’association dénommée ABCD, Aide, Soins et Prises en 
charge porte désormais le nom VIATOPIA. Elle est répertoriée dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) avec le numéro 62 000 282 4 et 
demeure titulaire des autorisations susvisées suivantes :

un centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie à -
Calais (FINESS 62 002 454 7) ;
un centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie à -
Saint-Omer (FINESS 62 011 794 5) ;
un centre d’accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour -
usagers de drogues à Calais qui dispose d’une autorisation complémentaire 
pour la réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique VIH, VHC, VHB 
(FINESS 62 002 909 0) ;
un centre d’accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour -
usagers de drogues à Arras qui dispose d’une autorisation complémentaire 
pour la réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique VIH, VHC, VHB 
(FINESS 62 003 087 4).

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

Article 3 – La présente décision est notifiée à madame la présidente de l’association 
VIATOPIA et une copie est adressée à messieurs les directeurs des caisses primaires 
d’assurance maladie de la Côte d’Opale et de l’Artois.

Article 4 – La directrice de la prévention et la promotion de la santé de ARS est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France. 

Fait à Lille, le 7 février 2025

















Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier agricole

DDT(M) de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: Decl 02-2025-001

 

MADAME DESMARET Sabine

240 ROUTE DE LA MALADRERIE – PONTACHER

02290 RESSONS-LE-LONG

Objet : Contrôle des structures – opération soumise à déclaration

Réf. : Articles R. 331-7 et L. 331-2 II du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 06/01/2025, une déclaration de biens de famille pour une surface de

21ha29a14ca dont le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre déclaration, il apparaît que : 

- le déclarant sastifaisait aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle mentionnées au a

du 3°du I de l’article L.331-2 du CRPM,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- les biens sont libres de location,

- les biens sont détenus par un parent ou allié, au sens du II de l'article L. 331-2, depuis neuf ans au

moins,

- les biens sont destinés à l'installation d'un nouvel agriculteur ou à la consolidation de l'exploitation du

déclarant, dès lors que la surface totale de celle-ci après consolidation n'excède pas le seuil de surface

fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles en application du II de l'article L. 312-1. 

J’accuse réception de votre déclaration, et je vous informe que compte-tenu des éléments que vous

m’avez communiqués au titre de la réglementation relative au contrôle des structures que l’opération

correspondante peut être réalisée.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

     Fait à Amiens, le 11 février 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°Decl 02-2025-001

MADAME DESMARET Sabine demeurant à RESSONS-LE-LONG a déposé une déclaration préalable

pour une surface de 21ha29a14ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

RESSONS-LE-LONG ZD 7, ZM 57 21ha29a14ca

TOTAL SUPERFICIES 21ha29a14ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

3/3



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2025-001

EARL LA FERME D’ADRIEN

16 RUE AMIRAL SAINT HILAIRE

02270 CRECY-SUR-SERRE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 04/12/2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 01ha16a40ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète

le 22/01/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par le GAEC DE LA VIEILLE GRANGE à

SAINS-RICHAUMONT. 

La société est constituée de : LAHAYE Eric.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 99ha66a40ca, inférieure au seuil de contrôle de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 
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Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 11 février 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2025-001

EARL LA FERME D’ADRIEN demeurant à CRECY-SUR-SERRE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 01ha16a40ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

LEME ZM 1 30a30ca

SAINS-RICHAUMONT ZC 80 86a10ca

TOTAL SUPERFICIES 01ha16a40ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2024-035

MONSIEUR VRAYET HARRY

58 ROUTE DU CHAMPAGNE

02850 PASSY-SUR-MARNE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 04/12/2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 49a98ca dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le

16/12/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement libres de toute occupation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 49a98ca, inférieure au seuil de contrôle de 3ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 11 février 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2024-035

MONSIEUR VRAYET HARRY demeurant à PASSY-SUR-MARNE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 49a98ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

PASSY-SUR-MARNE ZD 340 32a59ca

TRELOU-SUR-MARNE E 1815, E 5115 17a39ca

TOTAL SUPERFICIES 49a98ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2024-034

EARL DU BOIS TOULOTTE

FRANCHENE

02540 VIELS-MAISONS

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 20/12/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre

applicable au projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant en un agrandissement sur une surface de 07ha48a60ca.

La société est constituée de : RENARD Nicole, BEZARD Christophe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 98ha31a60ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil

de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas

du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations

que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

du siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 11 février 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2024-034

EARL DU BOIS TOULOTTE demeurant à VIELS-MAISONS a déposé un rescrit pour une surface de

07ha48a60ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

VIELS-MAISONS ZA 13, ZA 14 07ha48a60ca

TOTAL SUPERFICIES 07ha48a60ca
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